
ANNONCE

a faire au prone de toutes les eglises ou se celebre

l'office public.

Pour qu'il ne reste plus, s'il est possible, aucun doute

relativement à l'Indulgence et aux œuvres du Jubilé, M.

l'Administrateur du Diocèse nous a enjoint de vous

donner là-dessus les avis suivants :

lo. Paj un Induit du St. Siège, en date du 28 Novembre
dernier, le jeûne et l'abstinence prescrits par N. S. P. le

Pape, pour g^tgner l'Indulgence du Jubilé, peuvent à

l'avenir s'observer en se conformant à l'usage du lieu,

c'est-à dire, en faisant usage de beurre, de fromage,

d'œufs, de laitage, connus sous le nom de lacticinia.

2o. Ceux qui, avant ce jour, ont observé de bonne foi,

pour le Jubilé, le jeûne et l'abstinence, en suivant la dite

coutume qui se trouve en contradiction avec une certaine

décision, approuvée par le St. Père, qui enjoignait que le

le jeûne et l'abstinence prescrits pour le Jubilé fussent

observés plus strictement, pourront néanmoins gagner

l'Indulgence du Jubilé, en vertu du dit Induit, en disant

cinq Pater et cinq Ave avec cinq Glona Patri^ s'ils sont laïcs,

et le psaume Miserere^ s'ils sont ecclésiastiques.

3o. Monseigneur de Montréal s'était réservé les aumônes

du Jubilé pour une œuvre de charité qu'il avait en vue.

En vertu du même Induit, N. S. P. le Pape a eu pour

agréable et a approuvé l'application que veut en faire

Sa Grandeur. L'intention de l'Evoque est de les appli-

quer à un hospice de charité qui sera un monument du

présent Jubilé. Dans cet hospice viendront se réfugier

les personnes du sexe qui, étani les plus abandonnées

et les plus misérables, se trouvent plus exposées à un

plus imminent danger pour le salut de leur âme. Ces

personnes appartenant aux diverses paroisses de la ville

et de la campagne, il s'ensuit que toutes et chacune de

ces naroisses sont vivement intéressées au succès d'une


